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- ES38-2018 – Prix cycliste de la Gimond – Commune de La Gimond – RD103 - 103-3  400 
   

- ES39-2018 – Trail des Hauts de Chaumes - Commune de Roche – RD44  402 
   

- ES36-2018 – Tour du Roannais – Communes de Roanne – Amplepuis – Bourg de 
Thizy - Boyer – Bussières – Chirassimont – Civens – Cottance – Essertines en Donzy – 
Feurs – Jarnosse – Jas – Machézal – Mornand - Montchal – Montrond les Bains – 
Mornant – Nandax – Néronde – Neulise – Notre Dame de Boisset – Panissières – 
Perreux – Pouilly les Feurs – Pradines – Régny – Roanne – Rozier en Ronzy – Saint 
André le Puy – Saint Cyr de Favières – Saint Cyr les Vignes – Sainte Agathe en Donzy – 
Saint Colombe sur Gand – Saint Hilaire sous Charlieu – Saint Jean la Bussière – Saint 
Just la Pendue – Saint Victor sur Rhins – Salt en Donzy – Thizy – Valeille – Vendranges 
– Villers – RD16 – 10 – 18 – 112 – 89 –60 – 111 – 103 – 113 – 107 – 1-1 – 27 – 64 – 1 – 
83 – 58 – 10 – 59 – 13 – 35 – 39 – 49 – 35 – 40 – 9 – 207 – 282 – 38 – 5 – 9-3  

404 

   
- ES43-2018 – Prix de Changy - Commune de Changy – RD41  408 
   

- ES62-2018 – Gravity Race - Communes de Caloire – Saint Paul en Cornillon – RD108 - 
3  

410 

   
- ES40-2018 – Trail de Morgan - Communes de Saint Régis du Coin – Marlhes – Saint 

Genest Malifaux – RD28 
412 

   
- ES42-2018 – Ultra Trail des Coursières - Communes de Saint Romain en Jarez – 

Chagnon – Génilac – Valfleury – RD6 - 65 
414 

   
- ES53-2018 – Tarentaisienne VTT - Communes de Tarentaise – La Valla en Gier – Le 

Bessat – Saint-Etienne – RD37 - 8 
416 

   
- ES54-2018 – Trail des Chevreuils félinois - Communes de Saint Marcel de Félines - 

Balbigny – RD5 - 83 
418 

   
- ES55-2018 – Trail de Tarentaise - Communes de Tarentaise – Le Bessat – Saint Etienne 

– RD37 - 8 
420 

   
- ES57-2018 – La Cartusienne - Commune de Sainte Croix en Jarez – RD30 422 
   

- ES64-2018 – Randonnée pédestre - Commune de Crémeaux – RD86 - 45 424 
   

- ES64bis-2018 – Randonnée pédestre - Commune de Crémeaux – RD61 – 61-2 - 45 426 
   

- ES20-2018 – La Hautevilloise - Commune de Saint Georges Hauteville – RD107 - 109 428 
   

- ES65-2018 – Saintélyon VTT - Communes de Sorbiers – Saint Christo en Jarez – Saint 
Romain en Jarez – RD106 – 6 – 65 - 23 

430 

 
 



 
 
REGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION - AVEC DEVIATION 
 
- PCD0283-2018 – RD18 du PR 30+0060 au PR 30+0210 – Commune de Villerest 432 
   

- ABPCD0285-2018 – Abrogeant l’arrêté PCD0283-2018 - RD18 du PR 30+0060 au PR 
30+0210 – Commune de Villerest 

434 

   
- ATP0277-2018 – Prorogeant l’arrêté AT0052-2018 – RD52 du PR 0+0000 au PR 0+0200 

au lieu-dit les Atiaux – Commune de Ambierle 
435 

   
- AT0268-2018 – RD45 du PR 41+0837 au PR 45+0634 – Communes de Notre Dame de 

Boisset et Pradines 
437 

   
- AT0352-2018 – RD3 du PR 20+0150 au PR 20+0310 (Pont du Pertuiset) – Commune de 

Caloire 
440 

   
- AT0366-2018 – RD52 du PR 0 au PR 0+0050 – Commune de Ambierle  444 
   

- AT0399-2018 – RD3 du PR 20+0150 au PR 20+0333 (Pont du Pertuiset) – Communes 
de Caloire et Unieux 

447 

   
- AT0356-2018 – RD201-0 du PR 8+0259 au PR 5+0809 – RD201-18 du PR 0+0030 au 

PR 0+0200 – RD201-14 du PR 0+0400 – RD201-14 du PR 0+0430 au PR 0+0700 – 
RD201-0 du PR 6+0281 au PR 1+0872 – RD201-15 du PR 0+0060 au PR 0+0350 et 
RD201-0 du PR 2+0039 au PR 0+0653 – Communes de Saint Etienne – Roche la 
Molière – Saint Etienne – Roche la Molière – Saint Genest Lerpt et Villars 

451 

 
REGLEMENTATION PERMANENTE DE LA CIRCULATION 
 
- AP0005-2018 – RD4 du PR 26+0065 au PR 26+0792 – Communes de Briennon et 

Pouilly Sous Charlieu 
462 

 
 

PÔLE VIE SOCIALE 
 
 

 PA-2018-DAF-111 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – Hôpital local 
–EHPAD Saint Bonnet le Château 

464 

   
- AR-2018-01-40 – Convention de mise à disposition de locaux 467 
   

- 2018-DA-138 – Fixation des prix de journée moyens personnes handicapées au titre de 
l’année 2017 
 

475 

- SAVS-2018-DAF-64 – Fixation de la dotation globale au titre de l’année 2018 – 
AREPSHA Autonomia – SAVS + SAMSAH CD42 à Saint Etienne 

 

  477 



- AR-2018-01-44 – Modalités d’organisation de l’élection des représentants des assistants 
maternels et des assistants familiaux à la Commission Consultative Paritaire 
Départementale (CCPD) 

480 

   
- PA-2018-DAF-110 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD Saint 

Louis – Saint Héand 
486 

   
- PA-2018-DAF-122 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD 

Maison d’accueil – Saint Just Saint Rambert cedex 
490 

   
- PA-2018-DAF-123 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD Le 

Parc – Le Coteau  
493 

   
- PA-2018-DAF-125 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD La 

Providence – Le Coteau  
496 

   
- PA-2018-DAF-82 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD Les 

Jacinthes - Violay 
500 

   
- PA-2018-DAF-136 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – USLD Bonvert  

Roanne 
503 

   
- PA-2018-DAF-145 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD Saint 

Louis – Saint Nizier Sous Charlieu 
507 

   
- PA-2018-DAF-149 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD 

Bonvert  Roanne 
510 

-   
- PA-2018-DAF-150 – Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD Notre 

Maison - Roanne 
514 

   
- PA-2018-DAF-154 – Annule et remplace l’arrêté 2018-DAF-79 - Fixation du prix de 

journée au titre de l’année 2018 – EHPAD L’accueil aux personnes âgées – Rive de Gier 
517 

   
 SAVS-2018-DAF-144 - Fixation de la dotation globale au titre de l’année 2018 – 
Association présence et avenir en Roannais 

520 

   
 ASE-2018-DAF-162 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – Les Fogières 
à Saint Genest Malifaux 

523 

   
- PA-2018-DAF-77– Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD Les 

Floralies - Montagny 
526 

   
- PA-2018-DAF-115 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD du 

Pays de Belmont – Belmont de la Loire 
529 

   
- PA-2018-DAF-120 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD hôpital 

local - Boën 
532 

   



- PA-2018-DAF-124 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – Résidence La 
Buissonnière EHPAD La Talaudière 

536 

   
- PA-2018-DAF-126 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – Résidence La 

Buissonnière hébergement temporaire La Talaudière 
539 

   
- PA-2018-DAF-137 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD Les 

Gens d’Ici – Saint Alban Les Eaux 
542 

   
- PA-2018-DAF-139 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD 

Fondation Grimaud – La Pacaudière 
545 

   
- PA-2018-DAF-140 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD Les 

Bleuets – Saint Marcellin en Forez 
548 

   
- PA-2018-DAF-141 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD Les 

Bleuets –  Hébergement temporaire - Saint Marcellin en Forez 
551 

   
- PA-2018-DAF-142 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD du 

centre hospitalier du Forez - Montbrison 
554 

   
- PA-2018-DAF-143 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD du 

CCAS de la ville de Saint Etienne 
558 

   
- PA-2018-DAF-159 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – Petite unité de 

vie L’Oasis – Le Chambon Feugerolles 
563 

   
- PA-2018-DAF-160 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD Le 

Chasseur – Saint Genest Lerpt 
566 

   
- PA-2018-DAF-174 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – Accueil de jour 

de l’EHPAD Les Gens d’Ici – Saint Alban Les Eaux 
569 

   
- AR-2018-01-41 – Changement de référent technique à la micro crèche « Bulle d’Eveil » à 

Rive de Gier 
572 

   
- AR-2018-01-48 – Changement de référent technique à la micro crèche « Les p’tits Loups 

» à Saint Denis de Cabanne 
575 

   
- SAVS-2018-DAF-161 - Fixation de la dotation globale au titre de l’année 2017 – 

Mutualité de la Loire – SAVS Mutualiste Vivre la vie 
578 

   
- PH-2018-DAF-163 – Fixation des prix de journée au titre de l’année 2018 – Mutualité 

Française de la Loire – « secteur personnes handicapées établissements » Résidence 
ALPHA/ARZILLE/EMBELLIE 

581 

   
- PH-2018-DAF-164 – Fixation des prix de journée au titre de l’année 2018 – Mutualité 

Française de la Loire – FAM « Transverse » au Chambon Feugerolles 
586 

   



- ASE-2018-DAF-151 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – Les Bruyères 
du Désert – MECS La Passerelle à Saint Symphorien de Lay  

589 

   
- PA-2018-DAF-67 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD les 

Hirondelles – Coutouvre  
592 

   
- PA-2018-DAF-127 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – Mutualité de la 

Loire EHPAD Habilités  
595 

   
 PA-2018-DAF-128 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD 
Résidence Mutualiste Automne – Saint Paul En Cornillon  

597 

   
 PA-2018-DAF-129 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD 
Résidence Mutualiste Bellevue – Saint Etienne  

600 

   
 PA-2018-DAF-130 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD 
Bernadette – Saint Etienne  

603 

   
 PA-2018-DAF-131 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – Résidence 
Mutualiste L’Adret – Bellegarde en Forez  

606 

   
 PA-2018-DAF-132 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – Résidence 
Mutualiste Le Soleil – Saint Etienne  

609 

   
 PA-2018-DAF-133 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD 
Résidence Mutualiste Le Val Dorlay – Saint Paul en Jarez  

612 

   
 PA-2018-DAF-134 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD Les 
Myosotis – L’Horme  

615 

   
 PA-2018-DAF-135 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD Les 
Tilleuls – La Grand Croix 

618 

   
- PA-2018-DAF-152 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – USLD Centre 

de long séjour Sainte Elisabeth Saint Etienne  
621 

   
- PA-2018-DAF-153 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD Centre 

de long séjour Sainte Elisabeth Saint Etienne  
624 

   
 PA-2018-DAF-157 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – Hébergement 
temporaire Résidence Mutualiste Bellevue – Saint Etienne 

627 

   
 PA-2018-DAF-158 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – Mutualité de la 
Loire accueils de jour – Saint Etienne – Accueil de jour Bellevue – Accueil de jour le 
Soleil 

630 

   
- PA-2018-DAF-170 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – Hôpital local – 

EHPAD Fernand Merlin – Saint Just la Pendue  
633 

   



- PA-2018-DAF-171 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD entre 
Champs et Forêts - Marlhes  

636 

   
- PA-2018-DAF-172 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – EHPAD La 

Maison d’Annie – Saint Victor sur Loire  
639 

   
- PA-2017-DAF-173 - Fixation du prix de journée au titre de l’année 2018 – Résidence 

Autonomie du CCAS de la ville de Saint Etienne – Saint Etienne 
642 

   
 PH-2018-DAF-146 - Fixation des prix de journée au titre de l’année 2018 – HT Château 
d’Aix à Saint Martin la Sauveté 

644 

   
 PH-2018-DAF-147 - Fixation des prix de journée au titre de l’année 2018 – Accueil jour  
Château d’Aix à Saint Martin la Sauveté 

646 

   
 PH-2018-DAF-148 - Fixation des prix de journée au titre de l’année 2018 – FAM   
Château d’Aix à Saint Martin la Sauveté 

648 

 
 

DIRECTION DE LA CULTURE 
 
 
- AR-2018-01-57 – Autorisation d’occupation temporaire de la parcelle C475 du Prieuré 

par la commune de Pommiers en vue d’organiser la fête patronale annuelle 
651 

   
- AR-2018-01-58 – Autorisation d’occupation temporaire du site du Château de la Bâtie 

d’Urfé par Madame Edith Trottet Sarl Trottet dans le cadre de la manifestation des 
journées des métiers d’art 

655 

   
- AR-2018-01-59 – Autorisation d’occupation temporaire du site du Château de la Bâtie 

d’Urfé par Madame Sylvie Courdurie Entreprise individuelle dans le cadre de la 
manifestation des journées des métiers d’art 

658 

   
- AR-2018-01-60 – Autorisation d’occupation temporaire du site du Château de la Bâtie 

d’Urfé par Madame Frédérique Boulet Au Fauteuil Anglais dans le cadre de la 
manifestation des journées des métiers d’art 

661 

   
- AR-2018-01-61 – Autorisation d’occupation temporaire du site du Château de la Bâtie 

d’Urfé par Monsieur Régis Gauthier Atelier Arbrissime dans le cadre de la manifestation 
des journées des métiers d’art 

664 

   
- AR-2018-01-62 – Autorisation d’occupation temporaire du site du Château de la Bâtie 

d’Urfé par Madame Kaori Souvignet Entreprise individuelle dans le cadre de la 
manifestation des journées des métiers d’art 

667 

   
- AR-2018-01-63 – Autorisation d’occupation temporaire du site du Château de la Bâtie 

d’Urfé par Monsieur Marc Fabre Entreprise individuelle dans le cadre de la manifestation 
des journées des métiers d’art 

670 

   



- AR-2018-01-64 – Autorisation d’occupation temporaire du site du Château de la Bâtie 
d’Urfé par Madame Maud Vernay Entreprise individuelle dans le cadre de la 
manifestation des journées des métiers d’art 

673 

   
- AR-2018-01-65 – Autorisation d’occupation temporaire du site du Château de la Bâtie 

d’Urfé par Madame Roselyne Robin Les Chapeaux T dans le cadre de la manifestation 
des journées des métiers d’art 

676 

   
- AR-2018-01-66– Autorisation d’occupation temporaire du site du Château de la Bâtie 

d’Urfé par Monsieur Guy Bergeat Entreprise individuelle dans le cadre de la 
manifestation des journées des métiers d’art 

679 

   
- AR-2018-01-67– Autorisation d’occupation temporaire du site du Château de la Bâtie 

d’Urfé par Monsieur Mériadec Le Clainche Dec Sculpture dans le cadre de la 
manifestation des journées des métiers d’art 

682 

   
- AR-2018-01-68– Autorisation d’occupation temporaire du site du Château de la Bâtie 

d’Urfé par Monsieur Didier Jouanjus Entreprise individuelle dans le cadre de la 
manifestation des journées des métiers d’art 

685 

 

 





  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction Déléguée
Stratégie
Management et
Performance globale
 
 
 
Nos Réf : AR-2018-01-56

 
 
 
 

ADHÉSION 2018 ASSOCIATION DÉPARTEMENTS ET RÉGIONS CYCLABLES
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 26 mars 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-287764-AR-1-1
 
VU
 
- Le code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L3211-2,
 
- La délibération du Conseil départemental du 16 octobre 2017 par application de l'article L 3211-2,
donnant délégation au Président pour autoriser, au nom du Département, le renouvellement de
l’adhésion aux associations dont il est membre,
 
 

ARRETE
 
Article 1 - objet :
 
Le renouvellement de l’adhésion du Département de la Loire à l’association Départements et Régions
cyclables, domiciliée 52 avenue Maréchal Foch 69006 LYON, association à but non lucratif, qui a pour
objet toute action en faveur du développement du vélo.
 
 
 
Article 2 - montant de la cotisation :
 
Le montant de la cotisation est de 5 000 €.
 
 
 
Article 3 - voies et délais de recours :
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois, à compter de la date de sa notification ou de
sa publication pour les tiers, auprès du Tribunal administratif de Lyon 184 rue Duguesclin 69003 LYON.
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Article 4 - exécution :
 
Le présent arrêté sera transmis au Préfet pour contrôle de légalité.
Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur délégué de la Direction Stratégie
Management et Performance globale veillent à l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 23 mars 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- M. le Président de l’association Départements et Régions cyclables, pour notification,
- M. le Directeur Général des Services,
- M. le Directeur délégué chargé de la Stratégie Management et Performance globale,
- M. le Payeur départemental,
- Le Recueil des actes administratifs du Département,
- M. le Directeur des Archives départementales.
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180323-2018AC9-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 23/03/2018
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf : AR-2018-01-46

 
 
 
 

AVENANT N° 1 À LA CONVENTION POUR LA MISE À DISPOSITION
DE LOCAUX AU SEIN DE L'ASSOCIATION D'AIDE À DOMICILE EN
MILIEU RURAL SISE RUE DU 8 MAI À SAINT JUST EN CHEVALET

DESTINÉS À L'INFIRMIÈRE PUÉRICULTRICE ET AU MÉDECIN
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 12 mars 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-286504-AR-1-1
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
VU la Délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire,
 
 
CONSIDERANT
 
La proposition de l’Association d’Aide à Domicile en Milieu Rural (ADMR) de mettre à disposition
du Département les locaux du Relais Accueil Petite Enfance dont elle dispose à SAINT-JUST-
EN-CHEVALET pour la tenue de permanences par l’infirmière puéricultrice départementale et de
consultations par le Médecin de PMI.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : OBJET
 
L’ADMR met à disposition du Département sise : Rue du 8 Mai à Saint-Just-en-Chavelet, une salle
d’accueil et de consultation, destinée à l’infirmière puéricultrice.
 
Il est sollicité par le Pôle Vie Sociale la mise à disposition de ce local au médecin qui interviendra lors des
permanences effectuées par l’infirmière puéricultrice, en lien avec le Relais Assistantes Maternelles.
 
Un avenant règlera les relations entre le Département et l’ADMR.
 
 
Article 2 : DESIGNATION DES TIERS
 
L’ADMR est représentée par sa présidente Madame Solange PERRIER.
 
 
Article 3 : NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à l’ADMR.
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Article 4 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par l’Association d’Aide à Domicile en Milieu Rural, ou de sa publication pour les tiers auprès du Tribunal
administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69003 LYON.
 
 
Article 5 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à l’Association d’Aide à Domicile en Milieu Rural, à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental
et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 9 mars 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Mme Solange PERRIER (Présidente de l’ADMR)
- M. le Préfet pour contrôle de légalité
- M. le Directeur général des services
- M. le Directeur général adjoint chargé du Pôle Vie Sociale
- M. le Directeur des Bâtiments et des Moyens Généraux
- M. le Payeur départemental
- M. le Directeur des archives départementales.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf : AR-2018-01-47

 
 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTION FEDER POUR LA RÉNOVATION THERMIQUE
DU BÂTIMENT DÉPARTEMENTAL SIS : RUE PAUL PETIT À SAINT-ÉTIENNE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 12 mars 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-286499-AR-1-1
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 16,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire aux fins de demander à l’État ou à d’autres collectivités territoriales
l’attribution de subvention sans limite de montant.
 
CONSIDERANT
 
Le Département de la Loire, propriétaire d’un immeuble inoccupé sis : rue Paul Petit à Saint Etienne,
a décidé de restructurer ce bâtiment dans le but de regrouper des services opérationnels actuellement
dispersés dans différents locaux. Cette réhabilitation comprend d’importants travaux de rénovation
thermique estimés à 1 938 111 € HT.
 
Le programme FEDER Rhône-Alpes 2014-2020 géré par la Région Auvergne Rhône-Alpes permet
d’obtenir une subvention de 50 % maximum du montant des travaux de rénovation thermique de
bâtiments tertiaires existants (Axe 2, objectif thématique 4, objectif spécifique 12, type d’action 1).
 
 

ARRETE
 
Article 1 : objet
 
Le présent arrêté a pour objet de solliciter auprès de la Région Auvergne Rhône-Alpes, autorité de
gestion, une subvention FEDER de 969 055 € (soit 50% du montant HT) pour les travaux de rénovation
thermique du bâtiment départemental sis rue Paul Petit à Saint Etienne dans le cadre de la réhabilitation
de ce bâtiment.
 
Le présent arrêté sera joint au dossier de demande de subvention.
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Article 2 : exécution
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 9 mars 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Monsieur le Président de la Région Auvergne Rhône-Alpes,
- Monsieur le Préfet de la Loire,
- Monsieur DUBOIS – Directeur Délégué Stratégie Management et Performance Globale,
- Monsieur ABRIAL – Directeur des Bâtiments et des Moyens généraux,
- Monsieur le Payeur Départemental,
- Monsieur le Directeur des Archives Départementales.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf : AR-2018-01-43

 
 
 
 

CONVENTION POUR LA MISE À DISPOSITION DE LOCAUX AU
SEIN DE L'ASSOCIATION FAMILLES RURALES - LA PACAUDIÈRE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 13 mars 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-286166-AR-1-1
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire aux fins de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses
pour une durée maximum de 9 ans.
 
CONSIDERANT
 
La proposition de l’Association Familles Rurales (A.F.R.) de mettre à disposition du Département les
locaux dédiés à la ludothèque pour la tenue de permanences par l’infirmière puéricultrice départementale
au sein de son association.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : OBJET
 
L’Association Familles Rurales propose au Département la mise à disposition de ses locaux en vue
d’offrir un service global petite enfance pour les familles de La Pacaudière et des alentours. L’association
ayant récemment emménagé dans des locaux refaits et très fonctionnels, il est proposé au Département
la mise à disposition du local dédié à la ludothèque, avec jouets et matériels, afin de tenir une
permanence de puériculture en milieu rural, à raison d’une matinée par mois.
 
La mise à disposition de ces biens est consentie, à titre gratuit, jusqu’au 14 mars 2019.
 
 
Article 2 : DESIGNATION DES TIERS
 
L’Association Familles Rurales est représentée par son Président Monsieur Henri PICARD.
 
 
Article 3 : NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à l’A.F.R.
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Article 4 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par l’Association Familles Rurales, ou de sa publication pour les tiers auprès du tribunal administratif de
Lyon, 184 rue Duguesclin 69003 LYON.
 
 
Article 5 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à l’Association Familles Rurales, à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental
et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 13 mars 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. Henri PICARD (A.F.R.)
- M. le Préfet pour contrôle de légalité
- M. le Directeur général des services
- M. le Directeur général adjoint chargé du Pôle Vie Sociale
- M. le Directeur des Bâtiments et des Moyens Généraux
- M. le Payeur départemental
- M. le Directeur des Archives départementales
- RAA - Mme la Directrice des affaires juridiques
 
 

15



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf : AR-2018-01-50

 
 
 
 

INDEMNISATION DU SINISTRE SURVENU LE 6 JUILLET
2017 SUR LE PARKING DE L'ANTENNE DE MONTBRISON

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 mars 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-287235-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 7 (indemnités
de sinistres),
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire afin d’accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance
dans la limite de 20 000 €.
 
CONSIDERANT
 
La proposition d’’indemnisation présentée par Gras-Savoye Auvergne - Rhône-Alpes.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 : OBJET
 
Le Département de la Loire accepte l’indemnité de sinistre fixée par Gras Savoye Auvergne - Rhône-
Alpes à 1 367,93 € dans le cadre du sinistre survenu le 6 juillet 2017. En effet, un véhicule automobile,
alors qu’il effectuait une marche arrière, a accroché la barrière du parking de l’antenne de Montbrison
et l’a endommagée.
 
 
ARTICLE 2 : PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
 
 
ARTICLE 3 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication
auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69003 LYON.
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ARTICLE 4 : EXÉCUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à Monsieur le Payeur départemental et publié au recueil des
actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 16 mars 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- GRAS SAVOYE - mandataire du groupement SMACL/GRAS SAVOYE - à l’attention de Madame

DUBILLON,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Directeur des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental,
- Monsieur le Directeur des Archives départementales.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf : AR-2018-01-49

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE COMPOSITION DU COMITÉ TECHNIQUE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 13 mars 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-286946-AR-1-1
 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale ;
 
Vu le Décret n°85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux comités techniques paritaires des Collectivités
Territoriales et de leurs établissements publics ;
 
Vu le Décret n°2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux CAP, CT des Collectivités Territoriales et de leurs
établissements publics ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 7 avril 2014 fixant le nombre de représentants du
personnel et de la collectivité au Comité Technique ;
 
Vu le procès-verbal des opérations électorales en Comité Technique du 4 décembre 2014 ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 portant désignation de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département de la Loire ;
 
Vu l’arrêté du 22 janvier 2018 portant composition du Comité Technique ;
 
Vu la demande de Mme Nadia SEMACHE de devenir suppléante en lieu et place de Mme Pascale
VIALLE-DUTEL (courrier du 15 février 2018) ;
 
Vu la demande de Mme Pascale VIALLE-DUTEL de devenir titulaire en lieu et place de Mme Nadia
SEMACHE ;
 
Sur proposition du Directeur Général des Services ;
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté du 22 janvier 2018 susvisé est abrogé par le présent arrêté.
 
Le Comité Technique est ainsi constitué :
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Monsieur Sylvain DARDOULLIER
Madame Marianne DARFEUILLE
Madame Christiane JODAR
Madame Michèle MARAS
Monsieur Pierre VERICEL
Madame Pascale VIALLE-DUTEL

Monsieur Paul CELLE
Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO
Madame Valérie PEYSSELON
Monsieur Joseph FERRARA
Madame Nadia SEMACHE
Madame Marie-Michèle VIALLETON
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REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL
Titulaires Suppléants

Madame Régine PONCET (CFDT)
Monsieur Christian BENOIT (CFDT)
Monsieur Jacky CHARRIER (CFDT)
Monsieur Alain PREVITALI (CFDT)
Monsieur Kamel HADJ-RABAH (CGT)
Madame Sylvie ANGENIEUX (SUD CT 42)
Monsieur Florent TACHET (SUD CT 42)
Monsieur Éric CHORETIER (UNSA)
Madame Myriam DAHMANI (FO)

Madame Laurence MOULIN (CFDT)
Monsieur Bernard POURRAT (CFDT)
Monsieur Gilles RODARY (CFDT)
Monsieur Alain PITIOT (CFDT)
Monsieur Damien BONNEVILLE (CGT)
Madame Christine GRAS (SUD CT 42)
Madame Françoise MINTRONE (SUD CT 42)
Monsieur Philippe FANGET (UNSA)
Monsieur Boris VIGNONE (FO)

 
 
Article 2 : Le Comité Technique est présidé par Madame Michèle MARAS.
 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et inséré au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 13 mars 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Chaque agent élu,
- Chaque conseiller départemental désigné,
- M. le Directeur général des Services,
- M. le Directeur des Archives départementales,
- RAA.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction des
Affaires Juridiques
et du Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf : AR-2018-01-52

 
 
 
 

REPRÉSENTATION DU PRÉSIDENT 
COMITÉ DÉPARTEMENTAL DU BRUIT

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 23 mars 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-287621-AR-1-1
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-3,
 
VU le Code de l’environnement et notamment les articles L. 572-1 à L. 572-11,
 
VU le décret n°2006-361 du 24 mars 2006 et l’arrêté du 4 avril 2006 relatifs à l’établissement des cartes
de bruit et des plans de prévention du bruit dans l’environnement,
 
VU la circulaire MEDAD du 7 juin 2007 précisant les conditions de mise en oeuvre de la transposition
de la directive européenne 2002/49/C4 et portant sur l’évaluation, la prévention et la réduction du bruit
dans l’environnement,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
VU l’arrêté AR-2017-10-267 du 7 décembre 2017 portant délégation de fonctions et de signature
des Vice-présidents et Conseillers délégués, et désignant notamment Monsieur Alain LAURENDON,
1er Vice-président en charge de la Solidarité territoriale, des transports de voyageurs et scolaires et
Monsieur Daniel FRECHET, 11ème Vice-président, en charge de l’environnement,
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
L’arrêté AR-2017-10-194 du 14 novembre 2017 est annulé et remplacé par le présent arrêté.
 
 
Article 2 :
Monsieur Daniel FRECHET, Vice-président, est désigné en tant que titulaire et Monsieur Alain
LAURENDON, Vice-président, est désigné en tant que suppléant pour représenter le Président du
Département afin de siéger au Comité départemental du bruit.
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Article 3 :
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin -
69433 LYON, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 4 :
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 23 mars 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. Daniel FRECHET,
- M. Alain LAURENDON,
- M. le Directeur du PADD,
- M. le Préfet de la Loire,
- M. le Directeur général des services,
- Recueil des Actes Administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction des
Affaires Juridiques
et du Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf : AR-2018-01-53

 
 
 
 

REPRÉSENTATION DU PRÉSIDENT 
COMITÉS DE PILOTAGE NATURA 2000

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 23 mars 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-287628-AR-1-1
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-3,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
VU l’arrêté AR-2017-10-267 du 7 décembre 2017 portant délégation de fonctions et de signature des
Vice-présidents et Conseillers délégués.
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
L’arrêté AR-2017-10-200 du 13 novembre 2017 est annulé et remplacé par le présent arrêté.
 
 
Article 2 :
Une délégation est accordée à M. Daniel FRECHET, Vice-président, pour représenter le Président du
Département au sein de différents comités de pilotage chargés de la mise en œuvre des documents
d’objectifs pour les sites Natura 2000 suivants :
 

Natura 2000 "Bois de Lespinasse, de la Bénisson-Dieu et de la Pacaudière"
Natura 2000 "Ecozone du Forez"
Natura 2000 "Gorges de la Loire aval"

 
 
Article 3 :
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin -
69433 LYON, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
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Article 4 :
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 23 mars 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. Daniel FRECHET,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Préfet de la Loire,
- RAA.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction des
Affaires Juridiques
et du Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf : AR-2018-01-54

 
 
 
 

REPRÉSENTATIONS DU PRÉSIDENT 
ASSEMBLÉE DES DÉPARTEMENTS DE FRANCE (ADF)

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 23 mars 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-287650-AR-1-1
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté AR 2017-10-267 du 7 décembre 2017 portant délégation de fonctions et de signature des
Vice-présidents et Conseillers délégués,
 
Vu l’adhésion du Département de la Loire à l’Assemblée des Départements de France.
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
 
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté AR-2017-10-159 du 2 novembre 2017.
 
 
Article 2 :
 
Une délégation est accordée, pour représenter le Président du Département, au sein de la commission
Mobilité, de l’Assemblée des Départements de France, à Mme Corinne BESSON-FAYOLLE et M. Alain
LAURENDON.
 
 
Article 3 :
 
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin -
69433 LYON, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
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Article 4 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 23 mars 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Assemblée des Départements de France,
- Mme Corinne BESSON-FAYOLLE,
- M. Alain LAURENDON,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Préfet de la Loire,
- RAAD.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction des
Affaires Juridiques
et du Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf : AR-2018-01-76

 
 
 
 

REMPLACEMENT TEMPORAIRE À LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL (CDAC) DU 3 AVRIL 2018

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 29 mars 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-288562-AR-1-1
 
VU la loi de modernisation de l’économie n° 2008-776 du 4 août 2008 modifiant la procédure en

matière d’équipement commercial notamment l’article 102 relatif aux autorisations d’exploitations
commerciales,

 
VU le décret n° 2008-1212 du 24 novembre 2008 relatif à l’aménagement commercial modifiant les

articles R. 751-1 et suivants du code du commerce,
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-3,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur

Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
VU l’arrêté AR-217-10-267 signé le 7 décembre 2017 portant délégation de fonctions et de signature des

Vice-présidents et Conseillers délégués, désignant Monsieur Alain LAURENDON, 1er Vice-président
chargé de la solidarité territoriale, MSP, MSAP, et SEDL, et Monsieur Jérémie LACROIX, chargé des
Infrastructures, des transports, de la mobilité durable, de l’aménagement numérique et de l’agenda
21,

 
Vu l’arrêté AR-2017-10-206 désignant M. Alain LAURENDON, titulaire et M. Jérémie LACROIX,

suppléant, pour représenter le Président du Département aux commissions départementales
d’aménagement commercial (CDAC),

 
 

ARRETE
 
Article 1 : Mme Fabienne PERRIN, conseillère départementale déléguée, est désignée pour représenter
le Président du Département à la Commission départementale d’aménagement commercial du 3 avril
2018 en raison de l’indisponibilité de M. Alain LAURENDON, titulaire et de M. Jérémie LACROIX,
suppléant, ce jour-là.
 
 
Article 2 : voies et recours :
Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin –
69433 LYON cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa notification aux intéressés.
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Article 3 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à M le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 29 mars 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Mme Fabienne PERRIN
- M. Alain LAURENDON
- M. Jérémie LACROIX
 
 
- M. le Préfet de la Loire
- M. le Directeur général des services
- recueil des actes administratifs du Département
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: ÉP pcroutes
Tél : 04 77 34 44 44

loire-pcroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

PCD0332-2018

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD1082 du PR 76+0310 au PR 94+0580 au Col de la République
Communes de LA VERSANNE, BOURG-ARGENTAL, SAINT-GENEST-MALIFAUX et PLANFOY

Le Président du Département
 

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU la  note  du  ministère  de  la  transition  écologique  et  solidaire  et  du  ministère  chargé  des  transports  du  6
décembre 2017 relative à la définition du calendrier des jours "hors chantiers"
 

VU le  Code  de  la  route  et  notamment  les  articles  R325-1,  R414-17  et  R433-16  relatif  à  l'interdiction  de
circulation des véhicules transportant des bois ronds par temps de neige ou de verglas ou lorsque la visibilité
est insuffisante,

VU l’arrêté N°AR-2018-01-18 du 31 janvier 2018 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature  aux  chefs  de  services  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable,  dans  le  cadre  de  leurs
attributions,

CONSIDÉRANT qu'à la suite de présence de neige sur la chaussée, il convient d'assurer la sécurité des usagers
par la réglementation temporaire de la circulation.

CONSIDÉRANT que la RD1082 est une route classée "à grande circulation"

 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 15 mars 2018 à 11 heures, les équipements spéciaux sont obligatoires, pneus hiver
admis,  sur  la  RD1082  du  PR  76+0310  au  PR  94+0580  au  Col  de  la  République  à  LA  VERSANNE,  BOURG-
ARGENTAL,  SAINT-GENEST-MALIFAUX  et  PLANFOY,  pour  tous  les  véhicules.  Cette  disposition  ne  s'applique
toutefois pas aux véhicules de secours, véhicules intervenant dans le cadre de l'entretien et de l'exploitation de
la route, quand la situation le permet.
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Le  dépassement  ou  le  changement  de  file  est  interdit  à  tout  conducteur  d'un  véhicule  dont  le  poids  total
autorisé  en  charge  excède  3,5  tonnes  ou  à  tout  conducteur  d'un  ensemble  de  véhicules  dont  la  longueur
excède 7 mètres.
Le dépassement des engins de service hivernal en action sur la chaussée est interdit à tout véhicule.

ARTICLE 2 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION :  La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la
date de l'arrêté

La fourniture et la mise en place de la signalisation seront assurées par :
Service territorial départemental (STD Gier Pilat du Département Loire).

ARTICLE 3 - DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation temporaire est à durée indéterminée, la fin de ces
prescriptions fera l'objet d'un arrêté de modification ou d'abrogation en fonction de l'évolution de la situation.

ARTICLE  4  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 5 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 6 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
Le Préfet de la Loire
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Recueil des actes administratifs départemental
Le SAMU 42
Monsieur le Maire de BOURG-ARGENTAL
Madame le Maire de LA VERSANNE
Monsieur le Maire de SAINT-ÉTIENNE
Monsieur le Maire de SAINT-GENEST-MALIFAUX
Monsieur le Maire de PLANFOY
Le Directeur de la DPREE
Gendarmerie de Saint-Genest Malifaux
Le Centre opérationnel départemental d'incendie et de secours
La Maison du transport de la Loire
Service territorial départemental (STD Gier Pilat du Département Loire)
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 15/03/2018

Le Président,
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: ÉP pcroutes
Tél : 04 77 34 44 44

loire-pcroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

PCD0283-2018

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION
AVEC DÉVIATION

 
RD18 du PR 30+0060 au PR 30+0210
Commune de VILLEREST

Le Président du Département
 

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU le Code de la route et notamment l'article R. 411-8

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  4ème  partie  :
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie: signalisation temporaire

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU l’arrêté N°AR-2018-01-18 du 31 janvier 2018 du président du Département de la Loire donnant délégation
de  signature  aux  directeurs  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable,  dans  le  cadre  de  leurs
attributions,

CONSIDÉRANT qu'à  la  suite  d'un  dysfonctionnement  des  feux  tricolores,  il  convient  d'assurer  la  sécurité  des
usagers par la réglementation temporaire de la circulation.

 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 :   A compter du 03/03/2018 jusqu'au 30/03/2018, la circulation des tous les véhicules est interdite
de  manière  permanente  sur  la  RD18  du  PR  30+0060  au  PR  30+0210  (VILLEREST)  situés  hors
agglomération.  Cette  disposition  ne  s'applique  toutefois  pas  aux  véhicules  intervenant  dans  le  cadre  de
l'entretien et de l'exploitation de la route, quand la situation le permet.

ARTICLE 2 - DÉVIATION :  Une déviation est mise en place de manière permanente pour les tous les véhicules.
Cette déviation emprunte les voies suivantes : RD84 et RD56.

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.
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ARTICLE 4 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION :  La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la
date  de  l'arrêté,  telle  qu’elle  résulte  notamment  de  l’instruction  sur  la  signalisation  routière  (livre  I  -  8ème
partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation seront assurées par :
Monsieur BARGE (STD Ouest du Roannais du Département de la Loire) / 0760284242.

ARTICLE 5 - DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation temporaire est à durée indéterminée, la fin de ces
prescriptions fera l'objet d'un arrêté de modification ou d'abrogation en fonction de l'évolution de la situation.

ARTICLE 6 - VOIE DE RECOURS :  Tout recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du tribunal administratif de
Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 7 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint chargé du
Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :   Le présent arrêté sera notifié à :
Monsieur le Maire de COMMELLE-VERNAY
Monsieur le Maire de VILLEREST
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Centre opérationnel départemental d'incendie et de secours
Le SAMU 42
La Poste
La Direction des transports
Le Recueil des actes administratifs départemental
Le Directeur de la DPREE
Monsieur BARGE (STD Ouest du Roannais du Département de la Loire)

 
À SAINT-ÉTIENNE, le
 
 

Le Président,
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction Protection de
l'Enfance
 
Nos Réf : AR-2018-01-40

 
Le Président du Département de la Loire,

 
 
 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 2 mars 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-285324-AR-1-1
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L3211-2 alinéa 6,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire à décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une
durée maximum de 9 ans,
 
CONSIDERANT
 
La demande du Département de la Loire pour la mise à disposition de locaux appartenant à Loire Forez
Agglomération.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 : OBJET
 
Le Département, et plus particulièrement la Direction de la Protection de l’Enfance, propose un atelier
de théâtre pour adolescents avec la compagnie « Les Lumas ».
 
Cet atelier est proposé aux enfants confiés au Département afin de leur offrir une ouverture sur l’extérieur,
des ressources complémentaires à leur prise en charge.
 
À cet effet, la Communauté d’Agglomération Loire Forez met à la disposition du Département la salle
de la Médiathèque Loire Forez désignée ci-après pour la période suivante :
- Salle de l’auditorium, Médiathèque Loire Forez à Montbrison, le mercredi 28 mars de 16 heures à
17h30.
 
La Communauté d’Agglomération Loire Forez met ses locaux à disposition à titre gracieux, prend en
charge les frais d’entretien des bâtiments, assume directement la responsabilité de l’équipement et des
installations techniques et assure l’immeuble et les biens.
 
Une convention de mise à disposition est établie entre la Communauté d’Agglomération Loire Forez et
le Département de la Loire.
 
 
ARTICLE 2 : DESIGNATION DU TIERS
 
La Communauté d’agglomération Loire Forez dont le siège est situé 17 Boulevard de la préfecture -
BP 30211 - 42605 Montbrison Cedex.
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ARTICLE 3 : NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à la Communauté d’agglomération Loire Forez représentée par son
Président, Monsieur Alain BERTHEAS.
 
 
ARTICLE 4 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication pour les tiers auprès du Tribunal administratif de Lyon- 69433 Lyon cedex 3.
 
 
ARTICLE 5 : EXECUTION
 
Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, la Communauté d’agglomération Loire Forez et publié au recueil
des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 2 mars 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE (S) A :
 
- la Communauté d’agglomération Loire Forez,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame le Directeur de la Protection de l’Enfance.
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

 
Entre les soussignés : 
 
Loire Forez Agglomération, représentée par son Président Monsieur Alain BERTHEAS, dûment 
habilité par délibération n°5 du Conseil communautaire du 10 janvier 2017, 
    
D’une part, 
 
Et  
 
Le Département de la Loire, représenté par son Président Georges Ziegler, ci-après dénommé 
l’utilisateur, 
 
D’autre part. 
 
Ils exposent ce qui suit : 
 
L’utilisateur propose pour la médiathèque de Montbrison un atelier pour adolescents 

avec la compagnie « les Lumas ». 

 
 
Article 1er – Objet de la convention  

 
Dans le cadre de l’action menée par l’utilisateur, Loire Forez agglomération apporte son 
soutien en mettant à disposition les locaux désignés ci-après. 
 
 
Article 2 - Mise à disposition de locaux 

 
� Réservation  de l’auditorium de la Médiathèque Loire Forez à Montbrison 
 
Loire Forez Agglomération met à la disposition de l’utilisateur la salle désignée ci-dessus pour la 
période suivante :  
Lieu : l’auditorium (ERP type L) de la Médiathèque Loire Forez à Montbrison 
Date : mercredi 28 mars 2018   
Heure de début de mise à disposition : 16h  
Heure de fin de mise à disposition : 17h30 
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L’utilisateur ne pourra utiliser le local que conformément à son objet et en présence d’un agent 
Loire Forez. 
Loire Forez Agglomération met à disposition de l’utilisateur les locaux précités les 28/03/2018 
Personnes à contacter : Viviane Patural 04.77.96.69.34. Anne Cizeron 04.77.96.69.35  
Astreinte : 06.31.94.50.69. 
 
Article 3 – Entretien des bâtiments 

 
Loire Forez Agglomération met les locaux à disposition, prend en charge les frais d’entretien des 
bâtiments, assume directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, 
assure l’immeuble et les biens.  
 
Article 4 – Usage des locaux 

 
L’utilisateur prendra les locaux dans leur état actuel, le Département est responsable du bon usage 
des locaux et garant de la bonne application des règles de sécurité. Il s’engage notamment: 

- à préserver le patrimoine communautaire en assurant la surveillance et l’entretien des locaux 
et en veillant à leur utilisation rationnelle, afin d’éviter toute dégradation ou tout usage 
anormal des équipements, 

- à prendre toutes les mesures de sécurité prévues par la réglementation en matière de locaux 
accueillant du public, afin de garantir la sécurité des personnes et des équipements (dont la 
présence d’un SSIAP si nécessaire), 

- à n’apporter aucune modification, des lieux et équipements, et à ne pas manipuler les 
matériels, vidéo, informatique et sonore sans la présence d’un agent de Loire Forez, 

- à ne pas introduire de boissons alcoolisées et à prévenir le service médiathèque en cas 
d’organisation de buffet ou apéritif, 

- à rendre les locaux dans le même état de propreté que lors de la mise à disposition de ceux-
ci, 

- à effectuer un état des lieux immédiatement après la manifestation en présence d’un agent 
Loire Forez. 

 
Article 5 – Incessibilité des droits 

 
Le présent contrat étant conclu intuitu personae, l’utilisateur ne pourra en céder les droits en 
résultant à qui que ce soit, ni sous-louer les lieux mis à disposition. 
 
 
Article 6 – Conditions de fonctionnement – Redevance d’occupation 

 
Les locaux sont mis à disposition à titre gracieux. 
 
Article 7 – Responsabilité de l’utilisateur 

 
L’utilisateur s’engage à prendre soin des locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel 
provenant d’une négligence grave de l’association ou d’un défaut d’entretien devra faire l’objet 
d’une remise en l’état aux frais l’utilisateur. 
 
Sauf accord préalable, les locaux ne pourront être utilisés à d’autres fins que celles précitées par la 
présente convention. 
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Les risques encourus par l’utilisateur du fait de son activité et de l’utilisation du local seront 
convenablement assurés par elle. 
 
L’utilisateur est responsable de tout accident ou incident trouvant sa cause, tant dans un défaut de 
surveillance de sa part, que du fait des conditions d’organisation de ladite manifestation. 
 
L’utilisateur prendra entièrement en charge l’organisation de la billetterie. 
 
Article 8 – Consignes spécifiques_______________________________________________ 
 
Le titulaire du présent contrat de mise à disposition s’engage à respecter les dispositions légales et 
réglementaires ayant trait au respect des droits d’auteur. Dans cette optique, et le cas échéant, le 
bénéficiaire de la présente mise à disposition déclare disposer de toutes autorisations nécessaires à 
la reproduction, à la diffusion et à la projection de quelconques supports, que ceux-ci soient 
visuels, audiovisuels, musicaux ou littéraires. 
 
Article 9 –Assurances 

 
L’utilisateur devra fournir à Loire Forez Agglomération la copie des polices d’assurances ainsi que 
la copie du règlement des primes correspondantes (compagnie d’assurance + Adresse + n° de 
contrat + coordonnées téléphoniques) 
 
Article 10 – Compétences juridiques 

 
En cas de litige portant sur l'interprétation ou l'application du présent contrat, les parties 
conviennent de s'en remettre à l'appréciation du tribunal administratif de Lyon, mais seulement 
après épuisement des voies de recours amiables. 
 
 
 
Fait à Montbrison, le  
 

Pour l’utilisateur  
Georges Ziegler 
Président du Département de la Loire 

Pour Le Président, par délégation,  
Madame Evelyne CHOUVIER  

La Vice-Présidente déléguée aux politiques culturelles,  
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ANNEXE 1 

 CONSIGNES DE SECURITE 
 

MEDIATHEQUE LOIRE FOREZ SITE MONTBRISON 
 
 

o Type d’ERP 
 

� La médiathèque Loire Forez est classée en ERP catégorie 3 type S, effectif total 430.  
� Auditorium : catégorie 3 type L jauge : 90 personnes dont personnels et intervenants 
� Espace d’animation, verrière du rez de chaussée : catégorie 3 type Y 
o Sécurité du public 

 
L’utilisateur s’engage à respecter les consignes de sécurité ci-après indiquées: 

� Interdiction de Fumer, 
� Ne jamais obturer les issues de secours, 
� Vérifier le bon fonctionnement et le déverrouillage des issues de secours : l’entrée étant 

une issue de secours, elle doit rester ouverte le temps de la manifestation. Une 
surveillance sera donc prévue au rez-de-chaussée, 

� Appliquer le Règlement de sécurité contre l'incendie relatif aux établissements recevant du 
public (Cf. type d’ERP ci-dessus) dont notamment les articles suivants :  

o Pyrotechnie et utilisation d’artifices et de flammes : se conformer à l’article L55 du 
Règlement de sécurité contre l'incendie relatif aux établissements recevant du 
public, Livre II, Titre deux, chapitre Ier, Arrêté du 5 février 2007, Sous-chapitre 
IV, Section I : « Tout programme comprenant l'emploi d'artifices ou de flammes doit faire 
l'objet d'un examen spécial de la commission de sécurité compétente ; il ne peut être autorisé que 
si des mesures de sécurité, appropriées aux risques, sont prises. ». De plus, un membre du 
personnel de l'établissement, équipé d'un moyen d'extinction adapté au risque, 
doit être spécialement désigné pour intervenir rapidement en cas d'incident. 

o Sièges mobiles : se conformer à l’article L29 du Règlement de sécurité contre 
l'incendie relatif aux établissements recevant du public, livre II, Titre deux, 
Chapitre Ier, Arrêté du 5 février 2007, Sous-chapitre II, Section III : « Les sièges 
mobiles sont interdits dans les salles. Ils sont toutefois admis dans les loges du public et dans 
certaines dépendances de la salle (bars, foyers, etc.), après avis de la commission de sécurité, ainsi 
que dans les salles comportant des tables par nécessité. ». A préciser que l’auditorium ne 
peut pas être considéré comme une salle comportant des tables par nécessité.  

 
o  Sécurité du personnel  

 
L’utilisateur s’engage à respecter le code du travail et à garantir la sécurité de son 
personnel présent. 
 
 
 

o Consignes spécifiques 
 

En cas d’organisation de spectacle, l’organisateur s’engage à :  
 

� Fournir à Loire Forez Agglomération la fiche technique exhaustive des éléments de décor, 
le procès-verbal la classe au feu de ces derniers et le déroulé du spectacle et la liste des 
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matériels audio-visuel et de sonorisation employés qui seront étudiées avant signature de 
la convention. En cas de non-conformité avec la législation en vigueur, les mesures 
compensatoires seront à la charge de l’utilisateur.  
Pour information : l’article L56 du Règlement de sécurité contre l'incendie relatif aux 
établissements recevant du public, Livre II, Titre deux, chapitre Ier, Arrêté du 5 février 
2007, Sous-chapitre IV, Section I, portant sur la réaction au feu des décors : « Les 
exploitants et les organisateurs de spectacles sont conjointement responsables, chacun en ce qui les concerne, 
du respect de la réaction au feu des matériaux employés pour les décors. ».  
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180313-DAF2018-138-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 13/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180313-DAF2018-64-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 13/03/2018
Publication : 13/03/2018
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2018-01-44

 
 
 
 

MODALITÉS D'ORGANISATION DE L'ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS
DES ASSISTANTS MATERNELS ET DES ASSISTANTS FAMILIAUX À LA
COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE DÉPARTEMENTALE (CCPD)

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 16 mars 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-286272-AR-1-1
 
VU :

 
-  L’article L 3221-9 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

 
- Les articles L 421-6 et R 421-27 et suivants du Code de l’Action Sociale et des Familles ;
 
 
 
Considérant qu'il convient de procéder à l'élection des représentants des assistants maternels et des
assistants familiaux agréés résidant sur le département de la Loire à la Commission Consultative
Paritaire Départementale (CCPD) avant le 28 juin 2018.
 
 
Sur proposition du Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale, le présent arrêté a pour objet de
déterminer les modalités d'organisation de l’élection.
 
 
 
 
 

ARRETE
 
Article 1er
 
Le nombre des membres de la Commission Consultative Paritaire Départementale (CCPD) est fixé à 10,
dont 5 sont élus avec leurs suppléants comme représentants des assistants maternels et des assistants
familiaux.
 
 
 
Article 2 : Date de l’élection
 
Le scrutin se déroulera uniquement par voie électronique du vendredi 1er juin 2018 à 8 heures au mardi
12 juin à 13 heures 30.
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Article 3 : Composition du corps électoral
 
Le corps électoral est composé de l’ensemble des assistants maternels et assistants familiaux agréés
au 23 mars 2018 et résidant dans le département de la Loire.
 
La liste électorale comporte le nom, le prénom, la date de naissance, la commune de résidence. Elle
sera affichée du 5 avril 2018 au 27 avril 2018 :

- Au Département, 2 rue Charles de Gaulle à Saint Etienne
- Au Service départemental de la PMI, le Clos des Cèdres, 4 square François Margand

à Saint-Etienne
- Aux quatre territoires d’action sociale, situés à Saint-Etienne, Saint-Chamond,

Montbrison et Roanne.
 

La liste sera également consultable sur le site Loire.fr, à compter de cette même date.
 
 
Les réclamations aux fins de rectifications de la liste électorale devront être adressées par courrier au
plus tard le 27 avril 2018 à l’adresse suivante :

Département de la Loire
Pôle Vie Sociale – Service PMI

Elections CCPD
2 rue Charles de Gaulle

42022 SAINT ETIENNE CEDEX 1
 
 
Une mise à jour de la liste électorale sera effectuée pour tenir compte des cas de retrait d’agrément, de
cessation d’activité, de déménagements hors Loire et des réclamations.
La clôture de la liste électorale est fixée au 18 mai 2018.
 
 
 
Article 4 : Candidatures
 
Peuvent faire acte de candidature les personnes remplissant les conditions requises pour être inscrites
sur la liste électorale.
 
Ne peuvent être élues les personnes faisant l’objet d’une suspension d’agrément au jour de l’élection.
 
Les listes de candidats sont librement constituées. En revanche, un même candidat ne peut être présenté
par plusieurs listes. Toute liste incluant le nom d’un candidat d’une autre liste est irrecevable.
 
Pour être valide, chaque liste doit porter un titre et comporter autant de noms que de sièges de titulaires
(5) et de suppléants (5) à pourvoir.
 
Le nom, le prénom, la date de naissance, l’adresse complète, le type d’agrément (assistant maternel ou
familial), doivent être renseignés pour chaque titulaire et chaque suppléant.
La liste doit être accompagnée d’une déclaration individuelle de candidature signée par chaque candidat
titulaire et suppléant.
Le nom d’un assistant maternel ou familial habilité à représenter cette liste doit être communiqué.
Chaque liste devra être accompagnée d’un exemplaire de la profession de foi, en rapport avec les
missions de la CCPD.
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Les listes des candidats ainsi constituées devront être adressées sous pli recommandé avec demande
d’avis de réception, au plus tard le 30 avril 2018, cachet de la poste faisant foi, à l’adresse suivante :

Département de la Loire
Pôle Vie Sociale – Service PMI

Elections CCPD
2 rue Charles de Gaulle

42022 SAINT ETIENNE CEDEX 1
 
Aucune liste ne peut être modifiée après son dépôt.
Après vérification, chaque liste fera l’objet d’une notification de recevabilité. Dans le cas contraire, le
Département notifiera la non-recevabilité de manière motivée.
 
Les listes des candidats seront affichées à partir du 14 mai 2018, dans les mêmes lieux que la liste
électorale et également consultable sur le site du Département.
 
 
 
Articles 5 : Modalité et matériel de vote
 
Le vote aura lieu uniquement par voie électronique, il ne peut pas s’effectuer par voie de procuration.
 
Chaque électeur recevra, soit par voie électronique, soit par voie postale pour les personnes n’ayant
pas communiqué leur adresse mail, les informations sur les modalités de vote, les codes d’accès et
d’authentification pour se connecter sur le site sécurisé dédié à cette élection. Cet envoi sera fait au plus
tard le 23 mai 2018, pour l’envoi postal et le 1er juin 2018 pour l’envoi par mail.
 
Les électeurs auront la faculté de voter depuis n’importe quel poste informatique, smartphone ou tablette
tactile, sous réserve de disposer d’une connexion internet.
Des postes informatiques seront mis à disposition des électeurs dans un espace assurant la
confidentialité des opérations de vote, dans plusieurs sites, dont les adresses seront communiquées
dans le courrier d’information des modalités de vote.
 
La solution Alphavote permettant le vote en ligne sécurisé retenue après une mise en concurrence, est
proposée et mise en œuvre par la société de service en ingénierie informatique Kercia Solutions, dont
le siège social est situé 30 chemin du vieux chêne, 38240 Meylan.
 
 
 
Article 6 : Commission électorale
 
La commission électorale est chargée de procéder aux opérations de scellement et de dépouillement.
Elle est présidée par le Président du Conseil départemental ou son représentant et comprend un
représentant de chaque liste. Pour l'accomplissement de ses taches, la commission se fait assister en
tant que de besoin par des agents départementaux.
 
 
 
Article 7 : Opération de scellement
 
L’opération de scellement du système est fixée au mardi 22 mai à 14 heures.
 
Un procès-verbal de scellement du système sera établi et signé par les membres de la commission
électorale, présents.
 
A l’issu de l’opération de scellement, trois clés de chiffrement (code permettant d’accéder au système et
de procéder au dépouillement) seront délivrées aux membres présents de la commission pour garantir
l’intégrité du scellement.
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Article 8 : Dépouillement et proclamation des résultats
 
L’opération de dépouillement est fixée au mardi 12 juin à 14 heures.
 
Cette séance publique, se tiendra dans les locaux du Département situés 2 rue Charles de Gaulle à
Saint Etienne.
 
Les résultats seront générés par l’activation des trois clés de chiffrement par les membres de la
commission électorale.
 
Le procès-verbal des opérations électorales sera généré automatiquement dès la fin du dépouillement.
Il mentionnera la participation, le nombre d’inscrits, le nombre de bulletins blancs, le nombre de votes
valablement exprimés, le nombre de voies pour chaque liste.
 
Les résultats seront publiés par affichage dans les mêmes lieux que la liste électorale et la liste des
candidats. Ils seront également consultables sur le site Loire.fr.
 
Les contestations sur la validité des opérations électorales devront être adressées par courrier motivé
en recommandée avec avis de réception, au plus tard le 18 juin 2018, cachet de la poste faisant foi,
à l’adresse suivante :

Département de la Loire
Pôle Vie Sociale – Service PMI

Elections CCPD
2 rue Charles de Gaulle

42022 SAINT ETIENNE CEDEX 1
 
 
 
Article 9 : Attribution des sièges
 
Les représentants des assistants maternels et familiaux sont élus au scrutin de liste à la représentation
proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne.
 
Le quotient électoral est calculé en fonction du nombre de suffrage exprimé, divisé par le nombre de
sièges de titulaires à pourvoir (5).
Le nombre de voix pour chaque liste est ensuite divisé par le quotient électoral, pour obtenir le nombre
de siège par liste.
Après application du quotient électoral, l’attribution des sièges restant à répartir se fait par application
de la règle de la plus forte moyenne.
 
Pour chaque liste ayant obtenu plusieurs sièges, les élus sont désignés dans l’ordre de présentation
de la liste.
Il est attribué à chaque liste un nombre de sièges de représentants suppléants égal à celui des
représentants titulaires.
 
Dans le cas où deux listes auraient la même moyenne, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus
grand nombre de suffrages. Si les deux listes en cause ont recueilli le même nombre de voix, le siège
est attribué au plus âgé des candidats en présence.
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Article 10 : Exécution de l’arrêté
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M le Préfet, à M. le Payeur départemental, affiché et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 16 mars 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Monsieur le Directeur des Archives départementales,
 
- Monsieur le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
 
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180319-DAF2018-122-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 20/03/2018

490



491



492



Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180320-DAF2018-123-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 20/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180320-DAF2018-125-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 20/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180326-DAF2018-82-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 26/03/2018
Publication : 26/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180326-DAF2018-136-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 26/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180326-DAF2018-145-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 26/03/2018
Publication : 26/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180326-DAF2018-149-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 26/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180326-DAF2018-150-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 26/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180326-DAF2018-154-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 26/03/2018
Publication : 26/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180327-DAF2018-144-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 27/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180327-DAF2018-162-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 27/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180327-DAF2018-77-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 27/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180327-DAF2018-115-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 27/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180327-DAF2018-120-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 27/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180327-DAF2018-124-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 27/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180327-DAF2018-126-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 27/03/2018

539



540



541



Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180327-DAF2018-137-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 27/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180327-DAF2018-139-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 27/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180327-DAF2018-140-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 27/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180327-DAF2018-141-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 27/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180327-DAF2018-142-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 27/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180327-DAF2018-143-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 27/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180327-DAF2018-159-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 27/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180327-DAF2018-160-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 27/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180327-DAF2018-174-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 27/03/2018
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2018-01-41

 
 
 
 

CHANGEMENT DE RÉFÉRENT TECHNIQUE À LA
MICRO-CRÈCHE "BULLE D'EVEIL" À RIVE DE GIER

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 28 mars 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-285534-AR-1-1
 
VU :
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- La demande de changement de référent technique faite par la SARL Bulle d’Eveil située 27 rue des

Chirats, 42800 RIVE DE GIER.
 
- L’arrêté PMI n° 2017-01-30 du 3 février 2017 relatif à l’ouverture de la micro-crèche « Bulle d’Eveil »

à Rive de Gier ;
 
- L’avis du médecin de santé de PMI du territoire du Gier-Ondaine-Pilat en date du 23 janvier 2018,

notamment en ce qui concerne le changement de référent technique ;
 
 
Sur proposition du Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2017-01-30 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
 
Article 2 : La SARL BULLE D’EVEIL est autorisée à faire fonctionner un établissement d’accueil destiné
à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « MICRO-CRECHE BULLE D’EVEIL » à Rive
de Gier.
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE

MICRO-CRECHE BULLE D’EVEIL
27 rue des Chirats

42800 RIVE DE GIER
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 10 semaines à 6 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
* PERSONNEL :
 
- Référent technique :
 
Madame Mélanie GINGENE, titulaire du Diplôme d’État d’Infirmière, à raison de 7 heures
hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin de santé de PMI du
territoire du Gier-Ondaine-Pilat.
 
Article 6 : La SARL BULLE D’EVEIL, M. le Directeur Général des Services du Département sont chargés
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle de légalité et
notifié à M. le Maire de Rive de Gier à toutes fins utiles et publié au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 mars 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- SARL Bulle d’Éveil,
- M. le Maire de Rive de Gier,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- M. le Directeur des Archives départementales,
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2018-01-48

 
 
 
 

CHANGEMENT DE RÉFÉRENT TECHNIQUE À LA MICRO-
CRÈCHE "LES P'TITS LOUPS" À SAINT DENIS DE CABANNE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 28 mars 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-286593-AR-1-1
 
VU :
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- La demande de changement de référent technique envoyée le 8 février 2018 par l’association « Les

P’tits Loups » située 75 rue des tisserands, 42750 ST DENIS DE CABANNE ;
 
- L’arrêté PMI n° 2017-01-64 du 3 avril 2017 relatif au déménagement de la structure « Les P’tits Loups » ;
 
- L’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Roanne en date du 8 février 2018,

notamment en ce qui concerne le changement de référent technique ;
 
 
Sur proposition du Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2017-01-64 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
Article 2 : L’association « Les P’tits Loups » est autorisée à faire fonctionner un établissement d’accueil
destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « Les P’tits Loups ».
 
Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE

MICRO-CRECHE « LES P’TITS LOUPS »
75 rue des Tisserands

42750 ST DENIS DE CABANNE
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* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 10 places d’accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
 
* PERSONNEL :
 
- Référent technique :
 
Madame Carole LAPALUS, titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants, à raison de 8 heures
hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de Roanne.
 
Article 6 : L’association « Les P’tits Loups », M. le Directeur Général des Services du Département sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle de
légalité et notifié à M. le Maire de St Denis de Cabanne à toutes fins utiles et publié au Recueil des
Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 mars 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Association “Les P’tits Loups”,
- M. le Maire de St Denis de Cabanne,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- M. le Directeur des Archives départementales,
- Recueil des Actes Administratif du Département.
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180329-DAF2018-161-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 29/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180329-DAF2018-163-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 29/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180329-DAF2018-164-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 29/03/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180403-DAF2018-151-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 03/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180330-DAF2018-67-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 05/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180405-DAF2018-127-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 05/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180405-DAF2018-128-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 05/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180405-DAF2018-129-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 05/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180405-DAF2018-130-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 05/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180405-DAF2018-131-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 05/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180405-DAF2018-132-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 05/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180405-DAF2018-133-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 05/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180405-DAF2018-134-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 05/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180405-DAF2018-135-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 05/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180330-DAF2018-152-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 04/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180330-DAF2018-153-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 04/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180406-DAF2018-157-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 06/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180406-DAF2018-158-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 06/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180330-DAF2018-170-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 05/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180330-DAF2018-171-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 04/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180330-DAF2018-172-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 05/04/2018

639



640



641



Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180330-DAF2018-173-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 09/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180330-DAF2018-146-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 06/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180330-DAF2018-147-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 06/04/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180330-DAF2018-148-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2018
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2018-01-57

 
 
 
 

AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DE LA PARCELLE
C475 DU PRIEURÉ PAR LA COMMUNE DE POMMIERS EN

VUE D'ORGANISER LA FÊTE PATRONALE ANNUELLE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-287806-AR-1-1
 
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
La commune de Pommiers est autorisée à occuper gratuitement la parcelle cadastrée C475 d’une
surface de 21 400 m² du 15 juillet au 15 septembre 2018, pour la préparation et l’organisation de la fête
patronale qui aura lieu du 25 au 27 août 2018.
 
 
Article 2 : Obligations du Département
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité susceptibles d’intervenir.
 
 
Article 3 : Obligations de la Commune de Pommiers
La commune de Pommiers fera connaître au Département le programme des activités prévues à
l’occasion de la fête patronale.
 
Durant l’organisation et le déroulement de la fête patronale, la commune de Pommiers assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces ;
- la surveillance des espaces durant l’ouverture au public et veillera à la sécurité des biens et des

personnes ;
 
Il est à noter qu’il s’agit d’un abord de monument historique et qu’il convient d’agir en toute connaissance
de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine et de son environnement (clos Prieuré).
 
À l’expiration de la fête patronale, la commune de Pommiers devra rendre le terrain dans l’état où elle
l’a reçu.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Assurances
La commune de Pommiers devra disposer d’une assurance contre les risques dont elle doit répondre en
sa qualité d’occupant. Elle est donc tenue de souscrire une police d’assurance couvrant les dommages
de toute nature susceptibles d’être causés à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient
susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
 
Article 5 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au Maire de la commune de Pommiers.
 
 
Article 6 : Affichage
Le présent arrêté sera affiché à l’entrée du prieuré de Pommiers et à la mairie de Pommiers.
 
 
Article 7 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, ou de sa
publication pour les tiers, auprès du tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69003 LYON.
 
 
Article 8 : Exécution
M. le Directeur général des services du Département, M. le Directeur général adjoint chargé du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture,
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à M. le Préfet et publié au recueil des
actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 30 mars 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur Général des Services,
- M. le Directeur Général Adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- D.A.J.S.G - Secrétariat général - pour insertion au R.A.A.D,
- M. le Directeur des Archives départementales,
- M. le Maire de la commune de Pommiers,
- Médiateurs du prieuré de Pommiers.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2018-01-58

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU SITE DU CHÂTEAU DE
LA BÂTIE D’URFÉ PAR MADAME ÉDITH TROTTET, SARL TROTTET, DANS
LE CADRE DE LA MANIFESTATION DES JOURNÉES DES MÉTIERS D’ART

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-287833-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4 et R 3213-1,
 
VU le Code général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l'article L2122-1-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
Madame Édith TROTTET, SARL TROTTET, N° immatriculation 38 893 672 600 024, ci-après dénommée
le bénéficiaire, est autorisée à installer un stand d’exposition de bijoux, du samedi 7 au dimanche 8 avril
2018, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15€ pour les deux
journées et par exposant.
 
 
Article 5 : Assurances
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
M. le Directeur Général des Services du Département, M. le Directeur Général Adjoint du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture,
sont chargés de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 30 mars 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur Général des Services,
- M. le Directeur Général Adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- D.A.J.S.G - Secrétariat général - pour insertion au R.A.A.D,
- Mme Édith TROTTET, Exposante,
- M. le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- M. le Directeur des Archives départementales,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2018-01-59

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU SITE DU CHÂTEAU DE LA
BÂTIE D’URFÉ PAR MADAME SYLVIE COURDURIE, ENTREPRISE INDIVIDUELLE,
DANS LE CADRE DE LA MANIFESTATION DES JOURNÉES DES MÉTIERS D’ART

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-287835-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4 et R 3213-1,
 
VU le Code général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l'article L2122-1-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
Madame Sylvie COURDURIE, entreprise individuelle, N° immatriculation 45 211 810 200 014, ci-après
dénommée le bénéficiaire, est autorisée à installer un stand d’exposition de bijoux, du samedi 7 au
dimanche 8 avril 2018, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15€ par exposant pour
les deux journées.
 
 
Article 5 : Assurances
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
Article 6 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
M. le Directeur Général des Services du Département, M. le Directeur Général Adjoint du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture,
sont chargés de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 30 mars 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur Général des Services,
- M. le Directeur Général Adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- D.A.J.S.G - Secrétariat général - pour insertion au R.A.A.D,
- Mme Sylvie COURDURIE, Exposante,
- M. le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- M. le Directeur des Archives départementales,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2018-01-60

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU SITE DU CHÂTEAU DE LA
BÂTIE D’URFÉ PAR MADAME FRÉDÉRIQUE BOULET, AU FAUTEUIL ANGLAIS,

DANS LE CADRE DE LA MANIFESTATION DES JOURNÉES DES MÉTIERS D’ART
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-287841-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4 et R 3213-1,
 
VU le Code général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l'article L2122-1-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
Madame Frédérique BOULET, Au fauteuil anglais, N° immatriculation 449 399 492 000 15, ci-après
dénommée le bénéficiaire, est autorisée à installer un stand de tapisserie d’ameublement, du samedi 7
au dimanche 8 avril 2018, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.

661



2
 

Article 4 : Redevance d’occupation
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15€ par exposant pour
les deux journées.
 
 
Article 5 : Assurances
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
M. le Directeur Général des Services du Département, M. le Directeur Général Adjoint du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture,
sont chargés de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 30 mars 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur Général des Services,
- M. le Directeur Général Adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- D.A.J.S.G - Secrétariat général - pour insertion au R.A.A.D,
- Mme Frédérique BOULET, Exposante,
- M. le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- M. le Directeur des Archives départementales,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2018-01-61

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU SITE DU CHÂTEAU DE LA
BÂTIE D’URFÉ PAR MONSIEUR RÉGIS GAUTHIER, ATELIER ARBRISSIME,

DANS LE CADRE DE LA MANIFESTATION DES JOURNÉES DES MÉTIERS D’ART
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-287843-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4 et R 3213-1,
 
VU le Code général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l'article L2122-1-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
Monsieur Régis GAUTHIER, Entreprise individuelle – Atelier Arbrissime - N° immatriculation
824 058 606 000 16, ci-après dénommé le bénéficiaire, est autorisé à installer un stand d’ébénisterie,
du samedi 7 au dimanche 8 avril 2018, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15€ par exposant pour
les deux journées.
 
 
Article 5 : Assurances
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
M. le Directeur Général des Services du Département, M. le Directeur Général Adjoint du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture,
sont chargés de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 30 mars 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur Général des Services,
- M. le Directeur Général Adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- D.A.J.S.G - Secrétariat général - pour insertion au R.A.A.D,
- M. Régis GAUTHIER, Exposant,
- M. le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- M. le Directeur des Archives départementales,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2018-01-62

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU SITE DU CHÂTEAU DE LA
BÂTIE D’URFÉ PAR MADAME KAORI SOUVIGNET, ENTREPRISE INDIVIDUELLE,
DANS LE CADRE DE LA MANIFESTATION DES JOURNÉES DES MÉTIERS D’ART

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-287848-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4 et R 3213-1,
 
VU le Code général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l'article L2122-1-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
Madame Kaori SOUVIGNET, Entreprise individuelle, N° immatriculation 422 610 501 000 13, ci-après
dénommée le bénéficiaire, est autorisée à installer un stand de bijoux, du samedi 7 au dimanche 8 avril
2018, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15€ par exposant pour
les deux journées.
 
 
Article 5 : Assurances
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
M. le Directeur Général des Services du Département, M. le Directeur Général Adjoint du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture,
sont chargés de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 30 mars 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur Général des Services,
- M. le Directeur Général Adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- D.A.J.S.G - Secrétariat général - pour insertion au R.A.A.D,
- Mme Kaori SOUVIGNET, Exposante,
- M. le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- M. le Directeur des Archives départementales,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2018-01-63

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU SITE DU CHÂTEAU DE LA
BÂTIE D’URFÉ PAR MONSIEUR MARC FABRE, ENTREPRISE INDIVIDUELLE,

DANS LE CADRE DE LA MANIFESTATION DES JOURNÉES DES MÉTIERS D’ART
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-287850-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4 et R 3213-1,
 
VU le Code général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l'article L2122-1-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
Monsieur Marc FABRE, Entreprise individuelle, N° immatriculation 302 623 020, ci-après dénommé le
bénéficiaire, est autorisé à installer un stand de gravure et bijoux, du samedi 7 au dimanche 8 avril 2018,
de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15€ par exposant pour
les deux journées.
 
 
Article 5 : Assurances
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
M. le Directeur Général des Services du Département, M. le Directeur Général Adjoint du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture,
sont chargés de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 30 mars 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur Général des Services,
- M. le Directeur Général Adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- D.A.J.S.G - Secrétariat général - pour insertion au R.A.A.D,
- M. Marc FABRE, Exposant,
- M. le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- M. le Directeur des Archives départementales,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2018-01-64

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU SITE DU CHÂTEAU DE LA
BÂTIE D’URFÉ PAR MADAME MAUD VERNAY, ENTREPRISE INDIVIDUELLE,

DANS LE CADRE DE LA MANIFESTATION DES JOURNÉES DES MÉTIERS D’ART
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-287857-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4 et R 3213-1,
 
VU le Code général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l'article L2122-1-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
Madame Maud VERNAY, entreprise individuelle - Maud Vernay Créations - N° immatriculation
814 327 920 000 17, ci-après dénommée le bénéficiaire, est autorisée à installer un stand d’objets
décoratifs en feutre, du samedi 7 au dimanche 8 avril 2018, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15€ par exposant pour
les deux journées.
 
 
Article 5 : Assurances
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
M. le Directeur Général des Services du Département, M. le Directeur Général Adjoint du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture,
sont chargés de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 30 mars 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur Général des Services,
- M. le Directeur Général Adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- D.A.J.S.G - Secrétariat général - pour insertion au R.A.A.D,
- Mme Maud VERNAY, Exposante,
- M. le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- M. le Directeur des Archives départementales,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
 
 

675



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2018-01-65

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU SITE DU CHÂTEAU DE LA
BÂTIE D’URFÉ PAR MADAME ROSELYNE ROBIN, LES CHAPEAUX T, DANS
LE CADRE DE LA MANIFESTATION DES JOURNÉES DES MÉTIERS D’ART

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-287862-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4 et R 3213-1,
 
VU le Code général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l'article L2122-1-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
Madame Roselyne ROBIN, Entreprise individuelle - Les Chapeaux T - N° immatriculation
453 951 550 000 20, ci-après dénommée le bénéficiaire, est autorisée à installer un stand d’exposition
de chapeaux, du samedi 7 au dimanche 8 avril 2018, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15€ par exposant pour
les deux journées.
 
 
Article 5 : Assurances
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
M. le Directeur Général des Services du Département, M. le Directeur Général Adjoint du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture,
sont chargés de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 30 mars 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur Général des Services,
- M. le Directeur Général Adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- D.A.J.S.G - Secrétariat général - pour insertion au R.A.A.D,
- Mme Roselyne ROBIN, Exposante,
- M. le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- M. le Directeur des Archives départementales,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2018-01-66

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU SITE DU CHÂTEAU DE LA
BÂTIE D’URFÉ PAR MONSIEUR GUY BERGEAT, ENTREPRISE INDIVIDUELLE,

DANS LE CADRE DE LA MANIFESTATION DES JOURNÉES DES MÉTIERS D’ART
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-287873-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4 et R 3213-1,
 
VU le Code général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l'article L2122-1-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
Monsieur Guy BERGEAT, entreprise individuelle, N° immatriculation 339 364 168 000 31, ci-après
dénommé le bénéficiaire, est autorisé à installer un stand d’exposition d’objets de fonderie d’art, du
samedi 7 au dimanche 8 avril 2018, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,

- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.

 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15€ par exposant pour
les deux journées.
 
 
Article 5 : Assurances
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
M. le Directeur Général des Services du Département, M. le Directeur Général Adjoint du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture,
sont chargés de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 30 mars 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur Général des Services,
- M. le Directeur Général Adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- D.A.J.S.G - Secrétariat Général - pour insertion au R.A.A.D,
- M. Guy BERGEAT, Exposant,
- M. le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- M. le Directeur des Archives départementales,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2018-01-67

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU SITE DU CHÂTEAU DE LA
BÂTIE D’URFÉ PAR MONSIEUR MÉRIADEC LE CLAINCHE, DEC SCULPTURE,

DANS LE CADRE DE LA MANIFESTATION DES JOURNÉES DES MÉTIERS D’ART
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-287880-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4 et R 3213-1,
 
VU le Code général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l'article L2122-1-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
Monsieur Mériadec LE CLAINCHE, affaire personnelle artisan – Dec Sculpture - N° immatriculation
422 845 636 000 14, ci-après dénommé le bénéficiaire, est autorisé à installer un stand d’exposition
d’objets de ferronnerie d’art, du samedi 7 au dimanche 8 avril 2018, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15€ par exposant pour
les deux journées.
 
 
Article 5 : Assurances
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
M. le Directeur Général des Services du Département, M. le Directeur Général Adjoint du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture,
sont chargés de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 30 mars 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur Général des Services,
- M. le Directeur Général Adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- D.A.J.S.G - Secrétariat général - pour insertion au R.A.A.D,
- M. Mériadec LE CLAINCHE, Exposant,
- M. le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- M. le Directeur des Archives départementales,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2018-01-68

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU SITE DU CHÂTEAU DE LA
BÂTIE D’URFÉ PAR MONSIEUR DIDIER JOUANJUS, ENTREPRISE INDIVIDUELLE,
DANS LE CADRE DE LA MANIFESTATION DES JOURNÉES DES MÉTIERS D’ART

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 avril 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180101-287884-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4 et R 3213-1,
 
VU le Code général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l'article L2122-1-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
Monsieur Didier JOUANJUS, entreprise individuelle, N° immatriculation 327 929 899, ci-après dénommé
le bénéficiaire, est autorisé à installer un stand d’exposition de sculptures en pierre, du samedi 7 au
dimanche 8 avril 2018, de 10h00 à 19h00.
 
 
Article 2 : Obligations du Département
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité du site.
 
 
Article 3 : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que les
besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cette exposition, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces utilisés,
- la surveillance de cet espace durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Redevance d’occupation
La présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15€ par exposant pour
les deux journées.
 
 
Article 5 : Assurances
Le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en sa qualité
d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité civile professionnelle
détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature susceptibles d’être causés
à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
 
Article 6 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
 
Article 7 : Exécution
M. le Directeur Général des Services du Département, M. le Directeur Général Adjoint du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la culture,
sont chargés de l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 30 mars 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur Général des Services,
- M. le Directeur Général Adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- D.A.J.S.G - Secrétariat général - pour insertion au R.A.A.D,
- M. Didier JOUANJUS, Exposant,
- M. le Maire de la commune de Saint-Etienne-Le-Molard,
- M. le Directeur des Archives départementales,
- Gardien et médiateurs du Château de la Bâtie d’Urfé.
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